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llÉPUBUQ_UE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTE 
MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL 

MINISTÈRE DE LA FAMILLE, DE L'ENFANCE ET DES DROITS DES FEMMES 
MINISTERE DE LA VILLE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

EXAMEN PROFESSIONNEL POUR L'ACCES AU GRADE DE SECRETAIRE 

ADMINISTRATIF DE CLASSE SUPERIEURE RELEVANT DES MINISTRES CHARGES 

DES AFFAIRES SOCIALES 

AU TITRE DE L'ANNEE 2017 

MARDI 23 MAI 2017 

de 13h00 à 17h00 (horaire de métropole) 

Epreuve écrite d'admissibilité : durée 4 heures - coefficient 1 

Elle consiste, en la rédaction à partir d'un dossier à caractère administratif, en la résolution 

d'un cas pratique assorti de plusieurs questions destinées à mettre le candidat en situation de 

travail. Le dossier peut comporter des graphiques ainsi que des données chiffrées. Il ne peut 

excéder vingt-cinq pages. 

SUJET A TRAITER: 

Votre chef(fe) de service souhaite rappeler aux agents les principes qui régissent la laïcité 

dans les services publics ; à cet effet il vous demande de lui rédiger une note qui reprend les 

idées essentielles de cette notion eu égard aux dispositions constitutionnelle et législatives et 

les préconisations faites par la commission laïcité et fonction publique. 

Après avoir rédigé cette note, vous répondrez aux guestions suivantes 

1- Qu'est-ce que la laïcité au regard de la loi de 1905 ?

2- A quels principes sont tenus les agents publics ?

IMPORTANT: dès la remise du sujet, les candidats sont priés de vérifier la 

numérotation et le nombre de pages 














































